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Catalogue des prestations de l'infrastructure VVT 

 

1 Prestations de base 

Les prix des sillons pour l'utilisation de l'infrastructure VVT se présentent ainsi : 

Type de prix / catégorie Prix en CHF 

(sans TVA) 

Unité Base / Remarques 

 

Prix de base différencié par sillon 
(=train-km x prix de base x coefficient lié à la demande x coefficient de qualité du sillon) 

Prix de base (OARF art. 19)   

Ligne Fleurier - St-Sulpice 1.15 Train – km  Réseau C 

Coefficient lié à la demande (OARF art. 19)   

Sans coefficient lié à la 

demande 

1   

Qualité du sillon (OARF art. 19)   

Sillons du transport 

voyageurs non 

concessionnaire et 

marchandises 

0.4  Catégorie C 

Sillon du transport voyageur 

concessionnaire 

1   

Prix de base différencié selon le poids 

(=tonne-km brute x prix de base x coefficient d'usure) 

Prix de base selon le poids 0.0033 Tonne – km brute (OARF art. 19) 

Coefficient d'usure 1  (OARF art. 19) 
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2 Prestations complémentaires (OARF art. 22) 

 

 2  Généralité 

Le VVT propose des prestations complémentaires dans la mesure où du personnel, des locaux et/ou 

des équipements et des installations sont disponibles. Les prestations qui ne figurent pas sur cette 

liste sont proposées séparément au titre de prestations de service. Les prestations complémentaires 

sont des prestations convenues (réservées) 

Prix sans TVA 

 2.1  Manoeuvre 

Itinéraires de manoeuvre dans la gare VVT 

La manoeuvre dans la gare VVT est exécutée en principe par l'EF sous sa propre responsabilité. Les 

prestations complémentaires pour la manoeuvre comprennent : 

les arrangements conclus concernant le déroulement de la manoeuvre, la desserte des aiguilles à 

main, l'autorisation de rouler et l'utilisation des installations. 

 

 

     Unité    Montant en CHF 

Manoeuvre avec un vhc mot  Par mouvement    7.00 

 

 2.2  Garage de véhicules ferroviaires 

Garage de véhicules ferroviaires sur des voies dans la gare VVT au titre de location d'emplacement 

(capacité). La responsabilité des dommages et du vandalisme aux véhicules n'est pas reconnue. 

Les véhicules peuvent seulement être garés dans la mesure où des voies sont disponibles ou ne sont 

pas requises par le gestionnaire de l'infrastructure. 

Les prix pour le garage de véhicules ferroviaires sont calculés sur la base suivantes : 

Prix en CHF par mètre   par jour  par mois  par an 

Gare de St-Sulpice/NE   2.00   20.00   80.00 

Gare de St-Sulpice   2.00   20.00  80.00 
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